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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

L’article L. 131-4 du code de l’éducation est complété par une phrase ainsi rédigée : « Lorsqu’il y a 
plus d’une personne responsable d’un enfant soumis à l’obligation scolaire, il ne saurait être établi 
de hiérarchie entre elles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif du présent projet de loi est contenu dans son titre même, à savoir établir une relation de 
confiance entre l’école, les élèves et les familles. De fait, l’article 1er du texte prévoit une nouvelle 
rédaction de l’article L. 111-3-1 du code de l’éducation et prévoit ainsi que « les personnels de la 
communauté éducative contribuent à l’établissement du lien de confiance qui doit unir les élèves et 
leur famille au service public de l’éducation ».

Ce lien de confiance suppose que l’information entre la communauté éducative et les personnes 
responsables d’un enfant soumis à l’obligation scolaire, dont font partie les familles, se fasse de 
façon égale.

Les personnes responsables d’un enfant soumis à l’obligation scolaire sont définies à l’article 
L. 131-4 du code de l’éducation : « Sont personnes responsables, pour l’application du présent 
chapitre, les parents, le tuteur ou ceux qui ont la charge de l’enfant, soit qu’ils en assument la 
charge à la demande des parents, du tuteur ou d’une autorité compétente, soit qu’ils exercent sur lui, 
de façon continue, une autorité de fait. » Il s’agit donc de compléter cet article L. 131-4 en 
spécifiant qu’il ne saurait être établi de hiérarchie entre ces personnes.

De fait, la hiérarchie qui est actuellement parfois opérée entre plusieurs référents titulaires de 
l’autorité parentale contrevient à cet objectif de relation de confiance. Elle n’est en outre pas sans 
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poser de nombreuses difficultés d’ordre administratif, notamment dans le cas de parents divorcés. 
En effet, lorsque l’administration de l’Éducation nationale opère une hiérarchie entre les différents 
titulaires, soit au hasard, soit à la demande de l’un d’entre eux, seul le référent « numéro un » 
recevra des informations par l’Éducation nationale, notamment sur le parcours des élèves, sur leurs 
relevés de notes, sur les dates des conseils de classe, sur les problèmes entourant la vie scolaire, 
voire en ce qui concerne l’orientation ou l’affectation des élèves. Ainsi, il importe que chacune des 
personnes responsables définies à l’article L. 131-4 soit en mesure de suivre pleinement la scolarité 
de l’élève (ou des élèves) dont il est à ce titre garant.

Enfin, le présent amendement contribue, par incidence, à assurer l’égalité entre les femmes et les 
hommes au sein du couple parental.


